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DU CONVEI{I DE LA CRANDE LOGE DE FRÂNCE 5964
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Confornément à la nisslon reçue par eur
du Consell f'édéral de la Crande Loge de France,
au cours de sa Tenue plénlère en date du 20 Jutn 1964,
Ieg Très Respectablee Frères Grandg 0fflclers,
Iléléguéa du ConEeil Fédéral, ont conclu avec le6
1rès Illustres Prères Crends Offlciers du ConBell
de lrOrdre du Crsnd Orlent de Franee le lralté
sulvent, qut a été unanloenent rattflé par le
Conyent du Crend 0rlent de France, le 6 SepteDbrc
courant et dont les terEes sont sounls à la ratlft-
catlou du Coirve;rt de la Crande Loge de France.



ent re

LE cRAliD 0RrEry-T--gE_E N.ç,9

Représenté par les Très Illustres Frères :

Jaeques MIÎTERRAND, Gra:rd irialtre,
Edmond PASCAL, Crand Maftre AdJoint,
Paul ANXIOlriNA2, Grard iialtre AdJ ointi
Roger VERRIER, Grr.;d 0rateur,
Georges DUMoNT, Grand Secrét,aire pour les

Extéri eure!t,
Affai re s

dt une part

et

LÂ GRANDE LOGE DE FRANCE

Représentée par les 1rès Respectables Frèrea

Rlchard DUPUY, Grand liaitre,
Emi::anuel DRAPAT'IASKII Grand ùiaitre Adjoint,
Raymond LEIIAIRE, Grand Iialtre Âdjoint,
Jacques de PARIENTE, Grand 0rateur,
Charles-Henry CHEVALIER, Grand Secrétalre,

dl autre part.

Il est exposé r

EXPOSE DES MOTIFS

La situatlon magonnique et profane en FraDce,
en Europe et dans Ie Bonde, erlge une llalson étrolte
entre Ies plus grandes Puissances Maçonniques Frangalsel,
dans le respect de leur souyeraineLé, de leurs prlnclpes,
rites et synboles respcctifs.

Il est convenu, en conséquence, dtun lralté
dlAlliance Fraternelle ainsl conçu r

./..,
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Article I_cL - CORRESpONDÂNCE. -
Lcs Ceux Pulssances Maçonnlques susdltes etles Loges placécs so:.ls leurs Juridictions correspondententre elles uniquenent, par le canal des Grands

Secrétariat,s.

Alticte 2, - colfttuNlcÂttotts INren-oBaoteNtlelLss. -
Les Secrétariat,s des deux Obédiences se conmu-

nlquent réciproquenent :

: Io) Lesj4qts de Semestre qul sont portés par eux
à 16 seule connaissance des autorités naçonnlques
conpétentes,

- 20) Les rons et quslités des Frères flguraut sur leura
natricules, sous la nême réserve que c1-des9usl

- 3o) t foroulé une denande
drinit ayant présenté une
denand rnettrè à chacune des
Obédie tlmes obseryatlons.

- 40) Les noms des profanes et des Frères aJ ournéa ou
refuséEi

et les nons des
s pour quelque

cause que ce solt.

Artlcle 3. - COIIMISSI0N INTER-0BEDIENTIELLE PERMANENTE. -
loutes difftcultés pouyênt surglr entre les

deux 0bédtences contractantes seront sounises à une
Connission pernanente composée de hult nembres, à savolr

POUR LE CRAND ORIENÎ DE FRANCE. -
Les deux Grands Maft,res Adjolnts,
Le Grand 0rat,eur,
Le Grand Secrétalre pour Ies Affalres Ertérleures.
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POUR LA CRANDE LOCE DE FRANCE. -
Les deur crands iiaftres AdJoints,
le Crand 0rateurt
le Crand Secréteire.

Artlcle 4- - RATIFICATION. -

Jacques IiIÎÎERRAND, Grand ilaftre
\(signé uitterrand)

Edsrond PASCAL, Crand ïaltre ÀdJ...

\(stgné pascat)

Paul ANXIONNAZ, Grand llaltre AdJ;.

\(Slgné Anxionnaz)

Roger VERRIER, Grand Orateur

(signd verrter)

Georges DUUONTT Grand Secrétairo

\(sIgné ounont)

Le présent treité sera EouEis à l8 ratiflcatlon
dc la pluE proc;r6ine Assenblée Générale de chacune dea
0bédiences ltieçonnlques contractantesr datr9 les forûe3
constitutlonnelles qul Icur sont proPres.

Fatt à Parisr le quatre Septetrbre

PAR LE CRAND ORIEI{I DE FRANCE

nll neuf ccnt soirante quatre.

PAR LA CRAJ.IDE LOGE DE FBAI{CE

Richard DUPUY, Grand llalùre
\(signé oupuy)

Entranuel DRÀPANASKIt
Grand l|aftre AdJotnt,()

Rayoond LAUAIRET
crand llaftre AdJotnt,
\(stgné Leoalre)

Jacques de PARIENTET
Crand 0rateurt()

Cherlcs-Henry CHEVALIER,
Grand Secrétalre
\(Signé ctrevatler)

Ifous rappelons que Emmonuel Drapanoski et Jacques de
Pariente aDaient refusé de signer ce traité.


